
BULLETIN D’INFORMATION N°19 COVID-19
Vendredi 29 mai à 16h
Attention : les informations publiées sont mises à jour régulièrement

0800 130 000
Numéro vert national appel 

gratuit, 7j/7 24h/24

→ Hotline du rectorat réservée aux 
personnels mobilisés dans la gestion 
de la crise sanitaire (de 8 à 12h et de 

14h à 17h) : 02 23 21 73 50

→ Pour les arrêts de travail :
www.ameli.fr/entreprise

POUR S’INFORMER

Toutes informations complémentaires 
• www.gouvernement.fr/info-coronavirus
• www.solidarites-
sante.gouv.fr/coronavirus
• www.bretagne.ars.sante.fr

Prise en charge des patients Covid-19 à l’hôpital en Bretagne actuellement :
• 19 en service de réanimation ;
• 189 autres modes d’hospitalisation ;
• 1098 retours à domicile ;
• 249 décès (48 à 100 ans) à déplorer dans le cadre des prises en charge hospitalière.

Point de situation EHPAD : 
• 70 EHPAD ont déclaré au moins 1 cas confirmé testé par PCR.
• 69 décès de résidents sont à déplorer au sein des EPHAD.

Par ailleurs, le nombre de cas de Coronavirus Covid-19 confirmés en Bretagne par diagnostic biologique 
(PCR) depuis le 28 février est de 2 864 ainsi répartis : 
• 720 personnes résidant en Ille-et-Vilaine ;
• 692 personnes résidant dans le Morbihan ;
• 638 personnes résidant dans les Côtes d’Armor ;
• 615 personnes résidant dans le Finistère.

auxquels s’ajoutent :
• 132 personnes ne résidant pas en Bretagne ;
• 67 personnes dont les départements de résidence ne sont actuellement pas encore connus.

Les données détaillées par département se trouvent en annexe

POINT DE SITUATION CAS COVID-19

http://www.ameli.fr/entreprise
http://www.gouvernement.fr/info-coronavirus
http://www.solidarites-sante.gouv.fr/coronavirus
http://www.bretagne.ars.sante.fr/


DECONFINEMENT PROGRESSIF : PHASE 2 (du 2 au 21 juin)

Suite à l’annonce du Premier Ministre le jeudi 28 mai 2020, le déconfinement se poursuit en Bretagne, où la
région demeure au « vert » pour la phase 2.

La phase 3 du déconfinement débutera à compter du 22 juin.
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Versement d’une prime de 500 € 
aux stagiaires du paramédical en Bretagne

Futurs aides-soignants ou infirmiers, ils sont plus de 1 700 élèves ou étudiants du paramédical à avoir prêté main forte, dans
le cadre de leur stage, aux personnels soignants de Bretagne depuis le début de l’épidémie de Covid-19. La Région
Bretagne et l’État ont souhaité saluer leur engagement en leur attribuant une prime forfaitaire de 500 €.

Cette valorisation attribuée en récompense de leur investissement leur sera versée par leur établissement de formation au
cours du mois de juin. Elle est financée par l’État dans le cadre du Pacte régional d’investissement dans les compétences
(PRIC), signé avec la Région Bretagne, et sur crédits de l’Agence régionale de santé Bretagne.

Ces bénéficiaires ont fait partie d’un service engagé dans la lutte contre la pandémie de Covid-19 ou été redéployés pour
renforcer les effectifs au sein d’établissements hospitaliers, médico-sociaux ou d’EHPAD durant au moins quatre semaines,
entre le 1er avril et le 31 mai.
Au total, 1 025 étudiants en soins infirmiers et 682 élèves aides-soignants vont bénéficier de cette aide
exceptionnelle, complémentaire des indemnités de stage et des bourses attribuées par la Région Bretagne.



L’application développée sous la supervision du ministère des Solidarités et de la Santé et du secrétariat chargé du
Numérique, suite à l’avis positif de la CNIL, vient d’être validée par le Parlement. Elle devrait être déployée en début de
semaine prochaine.

STOPCOVID : l‘application de traçage des cas validée par le Parlement

L’application « StopCovid » permet de savoir si on a été en contact rapproché avec une personne testée positive au
Covid19 dans les derniers jours et fréquenté dans un périmètre d’un mètre pendant plus de 15 minutes. Ces « cas contact
» seront invités par un médecin à être testés et isolés pendant une quatorzaine. En cas de test positif, l’utilisateur pourrait
se déclarer porteur du virus à son tour sur l’application.
Les données seront « pseudonymisées » et supprimées au bout de 14 jours.

L’application s’arrêtera six mois après la fin de l’état d’urgence sanitaire (10 juillet 2020).

→ Plus d’informations sur www.economie.gouv.fr/stopcovid

https://www.economie.gouv.fr/stopcovid


STOPCOVID : l‘application de traçage des cas validée par le Parlement



L’association SPS (Soins aux professionnels en santé), reconnue d’intérêt général, a déployé dès le 23 mars 2020, un
dispositif d’aide et d’accompagnement pour répondre aux personnels des soignants et autres professionnels du secteur
sanitaire et médico-social dans le cadre de la gestion de l’épidémie liée au COVID-19. Ce dispositif cible donc de nombreux
professionnels, y compris les internes en médecine qui ont été également été fortement mobilisés pendant cette crise
sanitaire.

Le dispositif d’aide et d’accompagnement spécifique et adapté conçu par SPS comprend :
• Une plateforme d’appel nationale gratuite : 0 805 23 23 36 (numéro vert)
• Une application mobile : Plateforme SPS téléchargeable gratuitement sur smartphone via Apple Store ou Google Play

Store

ASSO SPS : dispositif d’aide et d’accompagnement aux personnels 
soignants et autres professionnels du secteur sanitaire et médico-social 

dans le cadre de l’épidémie du COVID19

Dès son lancement, l’ARS a sensibilisé les
établissements de la région et les professionnels de santé
libéraux sur ce dispositif afin qu’il en soit fait une
communication la plus large possible. Ainsi, au 25 mai
2020, 3 244 appels avaient été traités depuis le
lancement du dispositif ; les appels provenant
majoritairement des Régions les plus touchées par la
crise sanitaire (Ille de France, Auvergne Rhône-Alpes et
Grand Est).

Si les professionnels bretons ont moins sollicité le
dispositif (5% des appelants), l’ARS Bretagne a
souhaité, comme en 2019, accompagner l’association
SPS pour venir en soutien des professionnels de
santé. Cette année, l’ARS a mobilisé des crédits afin de
soutenir la plateforme d’écoute et d’appui aux
professionnels ainsi que des actions spécifiques
(notamment de communication) dans le cadre de la crise
sanitaire.



CORONAVIRUS : LES GESTES BARRIERES



CORONAVIRUS : QUEL COMPORTEMENT ADOPTER ?



POUR SUIVRE TOUTES NOS ACTUALITES EN REGION

• Site ARS Bretagne
www.bretagne.ars.sante.fr
Le site internet de l’ARS est mis à jour régulièrement pour vous
permettre de suivre l'évolution de la situation et délivrer les
informations pratiques à destination des professionnels de santé et
de la population. Plusieurs entrées sont possibles avec les liens
nécessaires vers les différentes institutions :
- Les bulletins quotidiens externe
- Les communiqués de presse quotidien
- La FAQ (foire aux questions)
- Les informations dédiées aux professionnels et établissements de 

santé
- Les arrêts de travail

• Site préfecture Bretagne
http://www.prefecturesregions.gouv.fr/bretagne

• Site rectorat Bretagne
http://www.ac-rennes.fr/ 

• Réseau sociaux préfecture Bretagne

Préfet de Bretagne et d'Ille et Vilaine

@bretagnegouv

Réseau sociaux ARS Bretagne
Agence régionale de sante Bretagne

www.facebook.com/arsbretagne/

http://www.bretagne.ars.sante.fr/


Annexe : données sanitaires par département



Ille-et-Vilaine
Prise en charge des patients Covid-19 à l’hôpital :
- 5 en service de réanimation;
- 73 autres modes d’hospitalisation ;
- 390 retours à domicile ;
- 84 décès à déplorer dans le cadre des prises en charge hospitalière.

Morbihan
Prise en charge des patients Covid-19 à l’hôpital :
- 9 en service de réanimation;
- 50 autres modes d’hospitalisation ;
- 379 retours à domicile ;
- 90 décès à déplorer dans le cadre des prises en charge hospitalière.

Finistère
Prise en charge des patients Covid-19 à l’hôpital :
- 1 en service de réanimation;
- 26 autres modes d’hospitalisation ;
- 150 retours à domicile ;
- 43 décès à déplorer dans le cadre des prises en charge hospitalière.

Côte d’Armor
Prise en charge des patients Covid-19 à l’hôpital :
- 4 en service de réanimation;
- 40 autres modes d’hospitalisation ;
- 179 retours à domicile ;
- 32 décès à déplorer dans le cadre des prises en charge hospitalière.

DONNEES SANITAIRES PAR DEPARTEMENT 
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FINISTERE

MORBIHAN

CÔTES 
D’ARMOR

ILLE-ET-VILAINE1

150 43

Réanimation

Hospitalisation

Retours à domicile

Décès à l’hôpital

509 379 90

404 179 32

735

390 84
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